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Instructions destinées aux candidats

 y Écrivez votre numéro de session dans les cases ci-dessus.
 y La calculatrice est autorisée pour cette épreuve.
 y N’ouvrez pas cette épreuve d’examen avant d’y être autorisé(e).
 y Répondez à toutes les questions.
 y Rédigez vos réponses dans les cases prévues à cet effet.
 y Sauf indication contraire dans l’intitulé de la question, toutes les réponses numériques doivent 

être exactes ou correctes à deux décimales près.
 y Vous devez démontrer votre raisonnement.
 y Utilisez des diagrammes bien légendés, le cas échéant.
 y Le nombre maximum de points pour cette épreuve d’examen est de [60 points].
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Répondez à toutes les questions. Rédigez vos réponses dans les cases prévues à cet effet.

1. Le tableau 1 présente des informations relatives à la balance des paiements du Chili pour 
chaque trimestre (période de trois mois) de 2021.

Tableau 1 : Balance des paiements du Chili en millions 
de dollars des États-Unis (USD) en 2021

Premier 
trimestre 

(T1)

Deuxième 
trimestre 

(T2)

Troisième 
trimestre 

(T3)

Quatrième 
trimestre 

(T4)
Total

Balance commerciale des biens 4145 4665 933 785 10 528

Balance commerciale des services 2326 2602 3298 3753 11 979

Revenu 4286 5015 4485 4636 18 422

Transferts courants 221 243 19 50 433

Investissement direct à l’étranger 2354 2478 138 3897 797

Investissement de portefeuille 609 12 887 15 950 2390 30 618

Emprunt officiel 3499 6085 259 6053 3208

Avoirs de réserve 2557 6086 8684 14 321

(a) (i)  À l’aide des informations fournies dans le tableau 1, calculez le solde des 
transactions courantes du Chili pour le deuxième trimestre (T2) de 2021. [2]

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
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(ii) Le solde du compte financier pour le quatrième trimestre (T4) de 2021 était 
de 7 552 millions d’USD. À l’aide des informations fournies dans le tableau 1, 
calculez le changement d’avoirs de réserve pour le quatrième trimestre (T4) de 
2021. Vous devez indiquer si les avoirs de réserve ont augmenté ou diminué. [2]
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 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
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(Suite de la question à la page suivante)
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(Suite de la question 1)

Élevage de saumon au Chili

Le saumon constitue la plus importante exportation alimentaire du Chili. La valeur des 
exportations de saumon a augmenté brusquement en 2021, principalement en raison 
d’un redressement du prix du saumon sur les marchés internationaux. Cela a stimulé 
l’activité économique et l’emploi, créant des possibilités en matière d’entrepreneuriat et de 
développement régional.

La figure 1 illustre le marché du saumon au Chili. Di et Oi désignent respectivement la 
demande intérieure et l’offre intérieure de saumon en USD par kilo. Pi désigne le prix sur 
les marchés internationaux, et Pi1 est le prix sur les marchés internationaux après une 
augmentation de 5,20 USD à 8,40 USD le kilo.

Figure 1 : Le marché du saumon au Chili
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(Suite de la question à la page suivante)
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(Suite de la question 1)

(iii) À l’aide de la figure 1, calculez le changement de dépenses intérieures 
consacrées au saumon au Chili en conséquence de l’augmentation du prix du 
saumon sur les marchés internationaux de 5,20 USD à 8,40 USD le kilo. [2]

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

(iv) À l’aide de la figure 1, calculez l’élasticité-prix de la demande du saumon au Chili 
lorsque le prix sur les marchés internationaux augmente de 5,20 USD à 8,40 USD 
le kilo. [2]

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
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(v) À l’aide de la figure 1, calculez le surplus social ou de la communauté sur le 
marché du saumon au Chili après l’augmentation du prix du saumon de 5,20 USD 
à 8,40 USD le kilo. [2]
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(Suite de la question à la page suivante)

16EP05



– 6 – 2224 – 5117

(Suite de la question 1)

(vi) À l’aide d’un diagramme du commerce international, expliquez comment 
une subvention à l’exportation pourrait servir à augmenter la quantité des 
exportations chiliennes de saumon. [4]
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(Suite de la question à la page suivante)

16EP06



– 7 – 2224 – 5117

Tournez la page

(Suite de la question 1)

Le saumon, au Chili, est élevé dans des fermes piscicoles. Certaines de ces fermes ont été 
l’objet de critiques en raison des grandes quantités d’antibiotiques qu’elles utilisent. Bien 
que le poisson soit contenu dans des fermes en mer, des substances chimiques et autres 
sous-produits de saumon peuvent se répandre. Cela menace la vie marine des zones à 
proximité des fermes piscicoles et peut produire des souches de bactéries résistantes aux 
antibiotiques pouvant infecter les humains, qui auraient alors besoin d’une attention médicale.

Des communautés indigènes de pêcheurs luttent pour la défense de leur mode de vie 
traditionnel. Les élevages de saumon utilisent l’océan, un bien commun, de façon si intensive 
qu’il reste bien moins de poisson disponible pour les communautés locales dont les moyens 
de subsistance dépendent de la pêche à petite échelle.

(vii) Définissez le terme bien commun. [2]
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 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

(Suite de la question à la page suivante)
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(Suite de la question 1)

(viii) À l’aide d’un diagramme d’externalités et des informations fournies, expliquez 
comment l’élevage de saumon au Chili peut produire des défaillances du marché. [4]
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(Suite de la question à la page suivante)
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(Suite de la question 1)

(b) D’après les informations du texte/les données fournies et vos connaissances en 
économie, recommandez une politique que pourrait introduire le gouvernement du Chili 
pour traiter la défaillance du marché dans le secteur de l’élevage de saumon. [10]
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2. L’économie de la Turquie fait face à un certain nombre de difficultés depuis 2018. Les 
investisseurs étrangers ont vendu leurs actifs financiers, tels qu’obligations et actions. La 
devise de la Turquie, la livre turque (TRY) s’est dépréciée tandis que l’inflation a fortement 
augmenté. Toutefois, l’économie a curieusement réussi à croître. La Turquie a une solide 
culture entrepreneuriale, une grande partie de sa population aspirant à l’entrepreneuriat. 
Elle a aussi profité des contraintes subies par la chaîne d’approvisionnement dans d’autres 
parties du monde, qui ont offert des occasions aux entreprises turques. 

Tableau 2 : Indicateurs économiques de la Turquie

2020 2021 2022

Produit intérieur brut (PIB) (milliards de TRY) 5046 7207

Déflateur du PIB 182,74 235,20

Indice des prix à la consommation (IPC) 469,7 558,7 1003

Population (millions) 84,34 85,04

(a) (i)  À l’aide des informations du tableau 2, calculez le PIB réel par habitant en livres 
turques (TRY) de la Turquie en 2021. [2]
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(ii) À l’aide des informations du tableau 2, calculez le taux d’inflation de la Turquie 
en 2022. [2]
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Le tableau 3 fournit des informations sur le PIB réel par habitant de la Turquie et le PIB 
réel par habitant exprimé en parité de pouvoir d’achat (PPA) en décembre 2021.

Tableau 3

Décembre 2021

PIB réel par habitant (USD) 13 251

PIB réel par habitant exprimé en PPA (USD) 31 252

(iii)  En faisant référence aux informations du tableau 3 pour illustrer votre réponse, 
résumez pourquoi les données de PIB sont souvent présentées avec un 
ajustement à la parité de pouvoir d’achat (PPA). [2]
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Tableau 4 : Indicateurs de développement de la Turquie (2013 – 2019)

2013 2015 2017 2019

Revenu national brut (RNB) par habitant 
(PPA, USD) 23 937 25 766 27 553 27 984

Émissions de dioxyde de carbone (CO2) 
(tonnes métriques par habitant) 4,19 4,48 5,13 4,76

Espérance de vie à la naissance 
(années) 75,78 76,53 77,16 77,69

Nombre d’années de scolarisation 
escomptées 16,46 17,32 17,98 18,34

Coefficient de Gini 0,402 0,429 0,414 0,419

Pourcentage de la population vivant avec 
moins de 5,50 USD par jour (PPA) 3,00 2,90 2,10 2,70

(iv) À l’aide des informations du tableau 4, expliquez une raison pour laquelle une 
augmentation du RNB réel par habitant pourrait avoir un effet positif sur les 
niveaux de vie et une raison pour laquelle elle pourrait avoir un effet négatif. [4]
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En août 2022, la Turquie a surpris nombre d’économistes en diminuant son taux d’intérêt, 
malgré un taux d’inflation extrêmement élevé. On s’attendait à ce que la banque centrale 
maintienne un taux d’intérêt de 14 %, mais au lieu de cela, elle l’a abaissé à 13 %, exprimant 
son inquiétude quant à la possibilité d’un ralentissement de la croissance économique.

La devise turque a chuté de plus de 25 % en 2022, car l’inflation élevée et la profonde 
inquiétude à l’égard de la politique monétaire de la banque centrale ont incité les 
investisseurs étrangers à déplacer leurs investissements en dehors du pays. La politique 
de la Turquie se distingue des autres pays où les banques centrales ont augmenté les taux 
d’intérêt afin de réduire l’inflation.

(Suite de la question à la page suivante)
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La Turquie a annoncé un déficit budgétaire de 1,1 milliard de TRY pour le mois de juin 
2022, une augmentation de 24,3 % comparativement à l’année précédente. Les dépenses 
publiques ont augmenté à raison de 87,1 % par an sur la même période. Tandis que les 
paiements de transfert ont plus que doublé pour atteindre 8 milliards de TRY, les charges 
salariales pour les fonctionnaires ont augmenté de 58,7 % par an.

(v) Résumez pourquoi il y a une « inquiétude à l’égard de la politique monétaire de 
la banque centrale ». [2]
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(vi) À l’aide d’un diagramme de taux de change, expliquez comment un taux 
relativement élevé d’inflation intérieure est susceptible d’influencer le taux de 
change de la livre turque. [4]
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L’exportation de tapis a rapporté à la Turquie plus de 2,6 milliards d’USD en 2020.

Tableau 5 : Le taux de change de la livre turque (TRY)
pour 1 euro (EUR) de janvier à août 2022

TRY₺/EUR€

Janvier 2022 13,1

Avril 2022 14,7

Août 2022 18,1

(vii) Le prix d’un tapis turc, exporté en Italie en août 2022, était de 120 000 TRY. 
À l’aide des informations du tableau 5, calculez le prix du tapis en euros. À 
supposer qu’aucun impôt indirect n’ait été ajouté. [2]
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Lorsque des tapis sont vendus en Italie, le vendeur doit ajouter un impôt indirect au prix. Le 
taux d’imposition indirecte en Italie est de 22 %.

(viii) Calculez l’impôt indirect levé sur la vente d’un tapis plus cher vendu 11 316 EUR 
(impôt indirect compris) en Italie. [2]

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

(Suite de la question à la page suivante)

16EP14



– 15 – 2224 – 5117

(Suite de la question 2)

(b) D’après les informations du texte/les données fournies et vos connaissances en 
économie, recommandez une politique que pourrait introduire le gouvernement turc 
pour réduire le taux d’inflation en Turquie. [10]
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Avertissement :

Le contenu utilisé dans les évaluations de l’IB est extrait de sources authentiques issues de tierces parties. Les avis qui y sont 
exprimés appartiennent à leurs auteurs et/ou éditeurs, et ne reflètent pas nécessairement ceux de l’IB.
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